
MINISTÈRE BE/ R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DIS BEAUX-ARTS.

ARRÊTÉ.
BEAUX-ARTS.

Le Ministre de l'Education Nationale
INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

o
-•o
I

HISTORIQUES.
___ Vu la loi du 3i décembre ig i3 sur les monuments historiques et

notamment l'article 2, modifié et complété par la lot du 23 juillet 1927,-

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE.

ARTICLE PREMIER.

L'église et les resteg.JLu_sJalLtèau. de BAZEETS

(Lot-et-Garonne ) . . ___.

appartenant » la commune de Bazens

sont mscritB- sur l'inventaire suppiécuentaire des moauments Historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera ootilié au Préfet du département, pour

archives de la prélecture, au maire de la commune d e

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

s^ôD
r aris, le .

Par délégation spéciale :
Le Directeur générai des Beause-Artt,


